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qui est de la participation active aux affaires publiques et aux pouvoirs décisionnels, il semble souvent 

acquis pour plusieurs « citoyens ordinaires» qu'elle soit davantage réservée à une minorité de 

représentants politiques, d'élus, de délégués ou de hauts-fonctionnaires à qui les citoyens accordent le 

soin de les représenter indirectement dans la gestion de l'État. D'un côté, cette idée, concevant que les 

pouvoirs politiques administratifs et décisionnels se concentrent principalement entre les mains de 

ceux que l'on appelle, dans le langage populaire, les « politiciens» ou les « hommes politiques », 

n'est pas tout à fait inexacte dans le contexte politique occidental et moderne fondé sur les régimes 

parlementaires et les principes de la démocratie représentative (ou indirecte) ; de l'autre, le citoyen de 

la modernité ne peut plus vraiment être présenté comme un citoyen totalement passif du moment où il 

participe, au moins minimalement, à la composition d'une opinion publique et d'un intérêt commun 

dont les gouvernants ne peuvent entièrement faire fi en démocratie, s'ils veulent bénéficier d'un 

pouvoir de légitimation et, ainsi, assurer leur continuité. Les gouvernants ne sont pas les seuls à agir 

dans l'État et le citoyen peut être actif en agissant sur ceux qui gouvernent, notamment en contribuant 

à la formation d'une volonté populaire. La formation d'une telle volonté procède d'un long processus 

de concertation, de compromis, de discussion et de mise en commun, et elle se dévoile non seulement 

dans le suffrage démocratique - universel, égal et secret - trouvant sa consécration constitutionnelle, 

mais également à travers la quotidienneté du dialogue public où, pour utiliser la formule d'É. Weil, 

tout citoyen doit être considéré comme un gouvernant en puissance244
. Le surgissement d'un dialogue 

public inhérent à la recherche d'un bien-être commun des citoyens et à l'organisation des modes 

d'association humaine témoigne du fait que la citoyenneté ne se construit pas seulement par un acte de 

liberté individuelle de la personne qui affirme ses droits et revendique ses influences sur la 

communauté politique, mais également en se rapportant à autrui - par la gestion des normativités 

diverses - dans une suite d'expériences interactives et de projets communs. 

244 WEIL, É., Philosophie politique, Paris, 1. Vrin, 1971, p. 203 . 
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Pour un défenseur de la conception aristotélicienne de la communauté politique, de son esprit 

républicain et de son humanisme civique, les institutions de la cité démocratique ne peuvent être 

justifiées sans que l'on tienne compte d'une conception et d' une caractérisation particulières du bien 

commun245
, du bonheur humain, du bien-être collectif et de leurs conditions de possibiliti46

. En fait, 

la fonction première d'un État démocratique serait de permettre le choix collectif d 'une conception 

éthico-politique du bien et la réalisation de la communauté politique la plus souhaitable, contribuant 

au bien-être de la collectivité. Pour la tradition aristotélicienne, le bien se présente comme une 

perfection et comme la finalité d'une aspiration pour tout être humain; d'ailleurs, le but le plus élevé 

de l 'homme, à quoi tendent les buts particuliers, est le bonheur. De même que chacun tend par nature 

au bonheur individuel, de même le bien-être de tous est un bien pour l'ensemble des hommes. Par 

conséquent, chez Aristote, la fin assignée à la cité est la même que celle qui est poursuivie par chaque 

individu, soit le bonheur. 

Le plus souverain bien qu'est le bonheur constituait donc pour les « Anciens» la finalité ultime de 

l'activité humaine et, par le fait même, la fin de l'organisation politique de la communauté 

démocratique de citoyens. Mais au cours de l'histoire de la modernité et de la pensée politique 

occidentale, on remarque généralement que 

les « Modernes » [ .. . ) en sont venus à désespérer d'un accord sur la vie bonne. Os ont observé 

que seuls les individus peuvent se dire heureux et que les voies qui mènent au bonheur varient 

du tout au tout d' un individu à l' autre. Face à une telle diversité des fins de l'existence, faisant 

essentiellement l'objet d'un choix individuel , subjectif, l'accord sur la loi devenait nécessaire, 

245 Le bien commun, qu 'on ne doit pas confondre avec le bien particulier de la majorité, peut généralement se définir 
comme l' organisation d 'un milieu favorable au bonheur de tous les membres de la société. En outre, dans la tradition 
chrétienne, on entend le bien commun comme un degré supérieur de bien obtenu par l'aide mutuelle. 

246 Même si l'on admet que le parachèvement du bonheur est une chose essentiellement subjective, on peut néanmoins 
postuler que les éléments et les conditions nécessaires au bonheur sont fortement généralisables : pensons, par exemple, à 
la liberté, à la protection de l' intégrité physique et psychologique de la personne, à la satisfaction des besoins primaires, à 
la santé, à la sécurité, à l'accès au savoir, à la culture, à l' éducation, aux loisirs, à la réalisation de soi et à l'environnement 
sain. Réaliser et assurer ces conditions nécessaires au bonheur de chacun demeure certainement encore un des principaux 
rôles de l' organisation étatique et de ses institutions sociales et politiques. 



sans quoi la paix civile risquerait d' être rompue à tout moment. C' est pourquoi, en simplifiant 

évidemment, on peut constater que l' éthique moderne, dont la morale kantienne constitue le 

meilleur exemple, porte de manière caractéristique sur le juste plutôt que sur le bien. [ .. . ] La 

priorité accordée au juste sur le bien dans la théorie éthique moderne a trouvé sa contrepartie 

en théorie politique dans le scepticisme à l'endroit de la thèse selon laquelle il serait possible 

d ' en arriver à un consensus fondé rationnellement sur une conception du bien commun, 

fournissant ainsi ses assises au concept d ' un État de droit moderne dont la seule raison d' être 

serait de protéger les libertés individuelles et la propriété247
, essentiellement neutre par rapport 

à toute conception de la vie bonne ou, si l ' on veut, par rapport à tout « projet de société » 

[ . .. f 48 . 
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Dans cette optique, la doctrine du libéralisme politique nous a habitués à cette recherche de neutralité 

et d' autonomie du « politique» par rapport aux différentes visions philosophiques du monde et à la 

pluralité des conceptions morales ou religieuses du bien. Le libéralisme politique de Rawls - affirmant 

« une priorité marquée en faveur [des] libertés fondamentales , tout particulièrement sur les 

revendications fondées sur le bien commun et sur des valeurs perfectionnistes »249 - est un bel 

exemple. Rawls utilise la notion de « consensus par recoupement» pour désigner le moment où les 

citoyens des démocraties modernes libérales parviennent, au-delà de leurs conceptions personnelles 

du bien, à s' entendre sur quelques principes minimaux de justice qui fondent les bases politiques et 

juridiques de l' État libéral moderne et qui sont supposément neutres par rapport à la diversité des 

conceptions particulières du monde et du bien qui peuvent toujours être philosophiquement 

problématisées. En fait, tous les penseurs qui se réclament, comme Rawls, de la tradition kantienne 

(déontologique et rationaliste), introduisent des principes attachés à la perspective universaliste et au 

247 À ce sujet, M. Freitag écrit que « les défenseurs libéraux de la démocratie ont oublié toute sa dimension culturelle et 
politique, et ils n' ont plus rien d' autre en tête que la défense des "droits individuels" contre tout ce qui subsiste encore de 
la société, et ils ne cessent de se dresser contre la possibilité même que puisse encore être fonnulée une "volonté 
collective" ! ». FREITAG, M., « L' Université aujourd ' hui : les enjeux du maintien de sa mission institutionnelle 
d' orientation de la société », p. 292. 

248 CONSTANTINEAU, P., « Projet de société ou conception de la justice ? », in Cahiers d 'éthique et de philosophie 
politique, Université du Québec à Trois-Rivières, n° 9905, 1999, p. 3-4. 

249 RA WLS, 1., Le droit des gens, trad. B. Guillarme, Paris, Esprit, 1996, p. 52. 



116 

primat du juste par rapport au bien. Cette priorité du juste sur le bien s'expliquerait par le fait que les 

questions de justice universelle sont sujettes à une appréciation rationnelle ; que les principes de 

justice peuvent être fondés dans l'intérêt égal de tous et sont universalisables ; quant aux différentes 

conceptions du bien, elles n'expriment que des valeurs particulières et ne contiennent que des 

préférences collectives non-universalisables et plurielles. Il est vrai que les droits humains 

élémentaires comme le droit à la vie, le droit de ne pas être torturé ou le droit de ne pas être tenu en 

esclavage semblent appartenir à ce qui est universellement juste pour tous, indépendamment des 

conceptions du bien particulières ou collectives. 

Toutefois, si nous concevons les questions de justice comme ce qui englobe aussi la complexité des 

questions relatives à la redistribution équitable des richesses et à l'assistance sociale assurée par des 

institutions étatiques internes, nous devons tenir compte des contextes socio-historiques, des 

compromis démocratiques actuels et des intérêts éthico-politiques changeants propres à notre 

collectivité et relatifs autant à ses besoins sociaux et économiques qu'à ses valeurs et ses préférences 

(conception politique du bien). Même quand les droits universels de l'homme forment une partie 

d'une constitution d'un État, leur formulation est le résultat d'une interprétation par une communauté 

juridique concrète. En effet, les droits fondamentaux interprétés et inscrits dans une constitution 

concrète deviendront des arguments juridiques utilisables pour une communauté politique 

particulière. Par ailleurs, en changeant notre auto-compréhension collective et notre interprétation de 

la tradition culturelle dans laquelle nous avons été éduqués, ou en repensant les objectifs éthico

politiques et les préférences générales orientant la communauté politique, nous pourrons modifier ou, 

à tout le moins, influencer notre conception collective de la justice sociale non seulement au niveau 

des libertés et des droits constitutionnels garantis par l'État de droit démocratique, mais également au 
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niveau de la redistribution souhaitable et du partage équitable des fruits et des avantages de la 

coopération sociale. 

Les grands objectifs éthico-politiques animant notre communauté juridico-politique particulière sous

tendent eux-mêmes la supériorité d'une certaine manière de vivre sur les autres; ils font appel à un 

ensemble de buts communs, de valeurs spécifiques et de préférences sociales, donc à une conception 

collective des finalités de la communauté des citoyens et à une conception politique du bien commun. 

Ces deux types de conception sont inséparables d'un mode particulier de vivre et de penser la pratique 

sociale: elles contiennent donc du politique, du philosophique, du pédagogique et, bien sûr, de 

l'éthique. Dans ce sens, nous pouvons apercevoir de l' « éthique» dans le « civique », puisque la 

citoyenneté et son corps de principes, entre autres ceux qui sont réunis dans la Déclaration universelle 

des droits de 1 'homme, requièrent une attitude éthique collective de respect à l'égard de la personne en 

général qu'un savoir ne suffit pas toujours à enclencher. Comme l'explique C. Leleux, « les droits de 

l'homme sont reconnaissance, dans les deux sens du mot, à la fois reprise d'un savoir commun (re

connaissance), c'est-à-dire intégration dans une tradition et une culture - occidentale dans ce cas - et, 

reconnaissance - éthique - par autrui du fait que je suis une personne à part entière, à respecter en tant 

que telle et qui, du fait de cette reconnaissance dans l'interaction, m'oblige à reconnaître et à respecter 

autrui à mon tour »250. 

D'un côté, l'éducation à la citoyenneté ne peut être épuisée par la seule éducation morale, et de 

l'autre, une éducation morale lui est tout à fait indispensable, nous dirions même préalable, car 

l'autonomie de la conscience morale et la capacité de participer aux argumentations pratiques sont des 

conditions implicites à la constitution d'une citoyenneté démocratique. Une véritable éducation à la 

250 LELEUX, C., Repenser l'éducation "civique ", p. 70. 
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citoyenneté démocratique ne pourrait se limiter à informer l'étudiant, à savoir le « futur » citoyen, des 

fonctionnements du suffrage universel et des mécanismes institutionnels qui légitiment le pouvoir 

démocratique. Sans nier la pertinence de tels objectifs pédagogiques, nous les estimons insuffisants 

« pour répondre aux exigences d'une nouvelle citoyenneté qui est celle d'une société de plus en plus 

individualisée et de moins en moins conformiste et aux exigences d'une moralité autonome ou 

"postconventionnelle" c'est-à-dire d'une moralité qui ne s'impose pas de l'extérieur mais qui, au 

contraire, suppose l'adhésion libre aux normes collectives dûment discutées [ .. . ] ». Combinée à une 

éducation au jugement moral, « l'éducation à la citoyenneté devrait en plus, outre informer le jeune de 

ses droits et de ses devoirs, le mettre en situation d'apprentissage de réflexion et de décision quant aux 

choses publiques, c'est-à-dire lui offrir tant les outils conceptuels pour réfléchir à la démocratie et aux 

valeurs qui président à ses choix de gouvernement que les occasions structurelles de se préparer à 

prendre position sur les décisions qui le concernent }}25\. Ces dernières considérations laissent sous

entendre l'existence d'un lien important entre la formation morale et l'éducation du citoyen. Mais il 

nous faut bien l'interpréter, pour ne pas tomber dans l'une ou l'autre de ces deux positions extrêmes : 

soit confondre les deux formes d'éducation, soit leur concevoir des voies tout à fait parallèles. 

Ces formes d'éducation sont complémentaires, puisqu'elles ne touchent pas strictement aux mêmes 

« dimensions» de l'univers social de l'homme. La formation morale a pour objectif de développer 

une certaine « compétence» ou « aptitude)} à porter des jugements moraux autonomes, à se 

comporter rationnellement en référence à un système de règles collectivement reconnues et à 

résoudre, par la discussion, des dilemmes moraux ou des conflits pratiques. Le comportement civique 

et l'apprentissage à la citoyenneté incluent le développement de cette capacité socio-morale à interagir 

sans violence. En même temps, ils ne peuvent se réduire à ce développement, puisqu'ils supposent 

m Ibid , p. 23-24. 
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l'acquisition d'un ensemble de connaIssances qui n'est pas directement lié au domaine de 

l'enseignement moral, mais à ce que nous pouvons appeler le domaine du « savoir institutionnel». 

Celui-ci renvoie à une connaissance suffisante de l'histoire nationale des institutions publiques, 

politiques et juridiques qui posent actuellement, sous une forme non-idéale, les fondements et les 

conditions de l'exercice de la citoyenneté en démocratie. On ne peut donc définir ce qu'est le 

« comportement civique» dans un État démocratique sans se référer à ses institutions particulières, à 

leur histoire et à leurs fonctionnements actuels. Bref, l'apprentissage à la citoyenneté dépend 

inévitablement de l'acquisition d 'un savoir institutionnel spécifique aux types de gouvernement et 

d'administration publique que se donne historiquement la population d'un territoire. Ce fait démontre 

bien que l'apprentissage à la citoyenneté demeure distinct de l' apprentissage d'un comportement 

moral au sens strict, qui ne dépend pas de l'acquisition de ce savoir institutionnel252
. 

Cependant, ce savoir institutionnel pourrait très bien se transmettre et se reproduire à un niveau 

purement conventionnel, en n'exigeant des citoyens qu'une disposition à soutenir l'autorité, la loi et 

l'ordre en vue de maintenir la stabilité du lien social. Ainsi, il est tout à fait possible de concevoir que 

les citoyens n'ayant atteint que les stades conventionnels de l'échelle du développement moral de 

Kohlberg puissent participer aux affaires de la cité. Leur participation consisterait essentiellement à 

renforcer le pouvoir factuel et la stabilité des institutions en place, sans questionner directement soit 

leur rationalité, soit leur légitimité normative dans les espaces critiques de délibérations 

démocratiques. Mais une intervention éducative en démocratie ne vise-t-elle pas, au contraire, à 

252 L'exercice de la citoyenneté n' est pas d'abord une disposition à agir moralement selon des principes dont le bien-fondé 
a été rationnellement testé dans les débats argumentatifs, mais bien plus une propension à prendre part à l' instauration 
concrète des devoirs et des droits civils et politiques régissant les formes publiques d' autorégulation des membres d'un 
État. Ce que nous pouvons appeler le « comportement civique » ne dérive pas seulement d ' une compétence 
interactionnelle générale à se comporter dans un sens moral et civilisé, dans le souci des autres et de la non-violence, mais 
aussi et surtout d'un engagement volontaire à intervenir dans les champs de la citoyenneté et à exercer une fonction dans le 
développement d' un État démocratique. Cet État possède sa propre histoire institutionnelle, dans laquelle les citoyens ont 
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renverser ce conformisme en permettant aux futurs citoyens de développer leur capacité à raisonner 

selon les principes et les critères des niveaux postconventionnels du développement moral, tels le 

respect des différences, l'autonomie du jugement, l'égalité de dignité, l'universalité des droits et 

libertés de la personne ou l'aptitude à délibérer seul ou en groupe? En prenant forme dans l'exercice 

d'une citoyenneté consciente et critique, celui qui apprendra à exercer son jugement dans ces 

conditions se positionnera, par le fait même, sur un continuum entre intégration et émancipation, en 

participant à l'élaboration de normes communes. L'individu pourra ainsi, par ses actions et ses 

discours, ouvrir la possibilité d'influencer la trajectoire des directions sociales, en se consacrant à la 

recherche d'un système partagé de représentations signifiantes du monde social et à la formation de 

modèles idéaux de la vie de la société. De tels modèles peuvent servir de vecteur de transformations, 

s'ils s'inscrivent dans un processus permanent de prise en compte des nouvelles situations et de 

réajustement de la légitimité des bases de la normativité qui règlent nos rapports sociaux, politiques et 

juridiques. 

Selon nous, la formation morale et l'éducation à la citoyenneté ne sont pas tout à fait étrangères l'une 

de l'autre, car l'accès généralisé des citoyens aux niveaux supérieurs du développement moral décrits 

par Kohlberg - du moins au cinquième stade, défini comme une orientation légale de type contrat 

social fondée notamment sur la reconnaissance d'un système des droits - est déterminant dans 

l'édification d'une forme de citoyenneté qui trouve sa source dans la délibération publique. De cette 

façon, nous soutenons que l'aptitude à exercer une forme réflexive et critique de citoyenneté et de 

participation civique en démocratie n'émerge vraiment qu'à ce niveau postconventionnel, où 

l'individu perçoit autant les principes constitutionnels et juridiques que leurs procédures d'instauration 

été généralement éduqués et intégrés. On lui reconnaît également une « tradition» politique particulière qui est inscrite 
dans les formes de gouvernement que choisissent les majorités dominantes d'une population. 
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démocratique, comme un « contrat» résultant de la délibération argumentée de citoyens égaux qui 

s'unissent de leur propre chef dans une communauté, en vue d'assurer leur bien commun. Or, si nous 

supposons que la pratique de la citoyenneté démocratique entretient une certaine relation avec le 

niveau de développement moral des citoyens, nous pouvons tomber dans un piège: basculer dans une 

conception élitiste de la démocratie tout à fait absurde, dans laquelle on départagerait la population en 

« intégrés» (ceux classés aux stades supérieurs du développement moral et possédant toutes les 

compétences requises pour participer aux affaires de la cité) et en « exclus» (ceux classés aux stades 

conventionnels et devant être regardés comme des citoyens de seconde zone). Évidemment, ce clivage 

nierait les principes constitutifs de l'État de droit. Pour éviter ce piège, il faut distinguer la « réalité 

socio-morale» d'une population actuelle, de la« visée d'un projet éducatif» préparant les générations 

futures à un nouvel exercice de la citoyenneté qui s'inscrit à l'intérieur d'une conception 

contractualiste de la société et qui est propre aux stades postconventionnels du développement moral, 

selon l'échelle de Kohlberg. 

Le statut réel de citoyen consiste à reconnaître à un individu, et en pleine égalité, un droit de cité 

inaliénable. Les droits démocratiques lui donnent le choix de participer ou non aux affaires de la cité 

et aux délibérations publiques et les normes du droit peuvent contraindre certains de ses 

comportements, s'ils nuisent à l'ordre social. Et même si l'on entrevoyait la possibilité de classer 

objectivement tous les individus selon leurs niveaux de développement moral - ce qui tient d'une 

fiction digne du Meilleur des mondes d'A. Huxley -, les principes démocratiques d'un État de droit 

moderne ne permettraient en aucun cas que l'on puisse dogmatiquement empêcher quiconque 

(prétendument classé aux stades conventionnels) de revendiquer pleinement son statut de citoyen, dès 

lors qu'il habite légalement les frontières de cet État. C'est justement parce que la plupart des chartes, 

des déclarations et des constitutions, en vigueur dans les États de droit, expriment elles-mêmes les 
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principes « postconventionnels » d'égalité de dignité et de libertés égales, que chaque citoyen a les 

mêmes droits civiques et politiques de participation. En vertu des libertés indifférenciées qui sont 

privilégiées par une conception moderne et postconventionnelle de la citoyenneté, ces droits sont 

accordés indépendamment du fait que le citoyen possède ou non l'aptitude à porter des jugements 

moraux en toute autonomie, les compétences requises pour délibérer ou la capacité d'argumenter 

rationnellement. Du point de vue de la reconnaissance concrète du statut de citoyen et de l'ouverture 

réelle aux sphères de la participation civique et politique, les régimes modernes de démocratie ne 

peuvent se permettre de discriminer les citoyens membres d'un État de droit en fonction de leurs 

niveaux individuels de développement moral et de déterminer - notamment en recourant aux 

classements des stades moraux reconstruits par Kohlberg - ceux qui seraient « aptes» à s'intégrer aux 

affaires de la cité de ceux qui ne le seraient pas. À supposer que la constitution d'un État fasse ce 

clivage, elle ne pourra que perdre son caractère démocratique en appliquant des principes anti

universalistes et anti-formalistes caractéristiques des niveaux conventionnels décrits par Kohlberg. Un 

régime qui se dit démocratique, mais qui est basé sur une sorte de discrimination méritocratique, ne 

pourra que se nier lui-même en bafouant les principes de type postconventionnel fondateurs de l'État 

de droit, dont le principe universel et formel d'égalité dans l'attribution des libertés et des droits 

subjectifs, civiques et politiques, qui demeure un des modes abstraits et post-traditionnels 

d'intégration à la modernité politique. En outre, l'inviolabilité de l'égalité et de la réciprocité des 

droits de participation civique, et cela malgré la différence entre les individus concrets, ne restreint 

aucunement l'émergence d'une « visée éducative» aspirant à bâtir une société à venir dans laquelle 

tout citoyen posséderait une capacité autonome d'interroger, à même les débats publics, les exigences 

de légitimité des institutions démocratiques et les conditions de leur acceptabilité rationnelle. Cette 

forme de société traduit présentement bien plus ce qui devrait être que ce qui est; elle ne traduit donc 

qu'un « idéal démocratique ». Mais en posant la thèse d' éducabilité universelle à l'exercice du 
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raisonnement moral postconventionnel et de la citoyenneté démocratique, nous rejetons, cette fois 

encore, une forme d'élitisme, même si nous concevons, du point de vue de cet idéal, que l'aptitude à 

exercer une citoyenneté consciente et éclairée en démocratie se déploie quand les citoyens ont accédé, 

au préalable, à un certain niveau de développement moral. Cette thèse d'éducabilité pose comme 

admissible l'idée selon laquelle toute personne ordinaire, pourvue d'intelligence, de rationalité et de 

jugement, est d'abord susceptible d'apprendre à juger dans le sens des orientations contractualistes et 

argumentatives de réciprocité préconisées par une conception postconventionnelle de l'univers 

normatif en général; ensuite, d'acquérir un « savoir institutionnel» et de développer les dispositions 

requises pour délibérer publiquement dans le but de constituer les principes normatifs légitimes devant 

fonder les institutions démocratiques. Tel un postulat de base, nous estimons que le niveau 

postconventionnel du développement moral est potentiellement accessible à tout individu sensé et 

capable de raisonner qui progresse dans un programme approprié d'éducation morale et civique. Ce 

programme pédagogique ne sera approprié qu'à la condition de permettre aux citoyens des 

générations à venir d'évoluer dans un système d'éducation axé sur le développement d'une morale 

postconventionnelle; en d'autres termes, un système éducatif axé sur l'autonomie de la conscience 

morale, la formation de l'esprit critique, la justification rationnelle des normes d'action et 

l'apprentissage de la discussion argumentée. 

Nous admettons que 1'« idéal démocratique» ne prendra vraiment forme qu'au moment où les 

membres d'un État de droit se comprendront comme des acteurs-fondateurs participant à l'élaboration 

et à l'instauration d'un « contrat » mutuellement reconnu dans l'intérêt de tous, dont les éléments 

principaux se formulent dans le cadre d'un système légitime des droits. En fait, le développement de 

cette conception contractualiste et coopérative de la vie sociale et de la formation des normes, qui est 

typique des stades supérieurs du développement moral selon l'échelle de Kohlberg, ne deviendra une 
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condition nécessaire de l'aptitude requise pour exercer la citoyenneté et prendre part aux affaires de la 

cité qu'à l'intérieur de cet « idéal démocratique )) : une société sera pleinement démocratique lorsque 

ses affaires seront gouvernées par la délibération publique de tous ses membres. En considérant ce 

modèle idéal, la visée éducative devient celle de développer, chez les futurs citoyens, la perspective 

du contractualisme social dominante au niveau postconventionnel et liée à la conception que l'univers 

normatif de la morale et du droit appartient au domaine du« construit)) et non à celui du« donné )). À 

cela, tout être raisonnable sans exception peut accéder, s'il se développe dans un système éducatif qui 

fait appel à des tâches d'apprentissage conçues selon l'approche coopérative et participative qui 

engage à la fois la délibération collective des élèves et la justification argumentée de leurs jugements 

sur l'action humaine. 

Comme le recommande un « idéal démocratique )), tous les citoyens d'une communauté politique et 

juridique doivent être traités comme des sujets qui possèdent des droits égaux et une réelle possibilité 

égale de les exercer, dans un espace politique qui s'accorde avec la défense des droits individuels -

protégés par un ordre juridique légitime et respecté dans les faits253 
-, mais qui défend en même temps 

l'importance de la solidarité et de la délibération démocratiques. La reconnaissance publique des 

droits et libertés individuels n'enlève pas la possibilité aux citoyens de juger de l'imperfection de leur 

institutionnalisation et d'exercer pleinement leur autonomie politique. L'exercice de l'autonomie 

politique des citoyens est étroitement lié à un droit fondamental de participation aux affaires 

publiques : ce n'est qu'en ajoutant les perspectives issues des espaces publics non-institutionnalisés 

2S3 Pour aspirer à la légitimité, le système juridique d'un État de droit démocratique doit être guidé par une conception de 
la justice visant le bien commun, au sens d'une conception qui prenne en compte, de la manière la plus impartiale, ce 
qu'elle considère comme les intérêts fondamentaux de tous les membres de la société. Ici, les intérêts de certaines 
personnes ne .peuvent être totalement oubliés, ou ceux d'une minorité arbitrairement privilégiés. Les magistrats et tous 
ceux qui administrent ce système juridique doivent avoir une croyance sincère et raisonnable que le droit en général est 
effectivement guidé par une conception de la justice qui vise le bien commun ; cet aspect de l'ordre juridique est 
nécessaire, afin d' établir la légitimité de cet ordre aux yeux des citoyens d'une société démocratique, qui en sont les 
véritables destinataires. 
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aux décisions politiques et juridiques institutionnalisées que celles-ci peuvent réellement escompter 

une reconnaissance légitime, parce qu'elles seront le résultat de procédures démocratiques ouvertes 

aux thèmes, aux contributions et aux raisons avancés par les individus concernés, c'est-à-dire les 

citoyens-part ici ponts . 

Selon l'interprétation de R. Alexy, la position issue de la tradition kantienne - et les principes qu'elle 

sous-tend - demeure encore celle qui est la plus représentative des États constitutionnels 

démocratiques occidentaux qui se réclament d'une conception libérale des droits . Malgré ses 

différentes versions actuelles, cette position se divise principalement en deux principes : l'universalité 

et l'autonomie. 

(1) Le principe de l'universalité des droits humains dit que tous les êtres humains ont certains 

droits. Au lieu des êtres humains, on peut aussi référer à toutes les personnes, tous les êtres 

rationnels ou quelque chose de similaire. 

(2) Le principe d' autonomie joue dans deux directions. Il réfère à l'autonomie privée aussi 

bien qu 'à l' autonomie publique. L'essence de l'autonomie privée est le choix individuel et la 

réalisation d' une conception personnelle du bien. L 'autonomie publique est définie par un 

choix collectif et la réalisation d'une conception politique du juste et du bien. Dans 

l'autonomie publique, les droits humains et la démocratie sont nécessairement liés. Rendre 

possible et protéger les deux formes d'autonomie est la principale fonction des droits humains 

dans la conception kantienne. L'autonomie privée comme l'autonomie publique ne peuvent 

être complètement déployées que dans un État constitutionnel démocratique, où les droits 

humains ont pris le caractère de droits fondamentaux254 

254 « The principle of the universality of human rights says that ail humans beings have certain rights. Instead of human 
beings, one can also refer to ail persons, ail rational beings or something similar. The principle of autonomy works in IWo 
directions. It refers to private as weil as to public autonomy. The essence of private autonomy is the individual choice and 
realization of a personal conception of the good Public autonomy is defined by a collective choice and realization of a 
political conception of the right and the good. In public autonomy, human rights and democracy are necessarily 
connected. To render possible and protect both forms of autonomy is the primary fonction of human rights in the Kantian 
conception. Private as weil as public autonomy can be folly unfolded only in a democratic constitutional state, in which 
human rights have taken on the character ofbasic rights ». ALEXY, R.,« Discourse Theory and Human Rights », p. 209-
210 (notre traduction). 
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Par conséquent, l'idée de citoyenneté à l'intérieur d'un État démocratique n'est concevable qu'à la 

condition que s'expriment en même temps des libertés individuelles égales du sujet de droit et une 

auto-nomie publique255 
- entendue comme un droit de participation démocratique du citoyen dans les 

processus de production des normes de base qui régissent la société -, puisque les membres de cet État 

de droit démocratique ne seront entièrement autonomes, d'un point de vue politique, que dans la 

mesure où ils pourront, dans l'exercice de leurs libertés d'expression et de leurs droits civiques, se 

comprendre comme les auteurs des droits mêmes auxquels ils doivent obéir en tant que destinataires. 

Dans un État constitutionnel démocratique, l'auto-détermination politique des concitoyens libres et 

égaux en droit devrait avoir préséance sur tout autre objectif, bien que, dans les faits, on puisse 

remarquer une prérogative de certains intérêts stratégiques et économiques les plus dominants et 

puissants256
. Le droit de participation publique des citoyens est une conditio sine qua non des 

255 Au lieu de perpétuer une relation conflictuelle ou hiérarchisée entre l ' autonomie privée (les droits de la personne) et 
l'autonomie publique (la volonté générale) ou, si l'on veut, entre la jouissance libérale des droits humains subjectifs 
fondamentaux (ce qu' on appelle parfois la « liberté des Modernes ») et la souveraineté populaire républicaine (ou la 
« liberté des Anciens »), Habermas affirme qu'il existe bel et bien un « caractère co-originaire de l' autonomie privée et de 
l'autonomie publique [ou la pratique délibérative des citoyens]. Il ne s' agit pas ici d' une complémentarité extérieure à 
l'autonomie privée, mais d'un lien interne, c' est-à-dire conceptuellement nécessaire ». Mais si l' autonomie civique et 
l'autonomie privée, étant co-originaires, sont également fondamentales, alors le processus démocratique de formation d' un 
système de droits du citoyen doit toujours déjà être fondé sur un ensemble de libertés égales des citoyens, incluant autant 
les libertés individuelles que les libertés publiques d 'expression, de participation démocratique et de communication . 
HABERMAS, 1., L'intégration républicaine, p. 210. 

256 Cette prérogative des intérêts de l' économie de marché n' est sûrement pas étrangère au paradigme libéral moderne. En 
effet, le système juridique d' un État libéral qui fournit des protections générales garantissant les droits de propriété peut 
supporter des inégalités sociales et économiques qui favorisent les plus riches, dans le cas où la liberté qu'il protège est 
simplement comprise comme une absence de contraintes, en particulier une absence de contraintes dans l'accumulation 
des profits, des biens et des richesses ; la doctrine libérale de l'État de droit ne rendrait ainsi pas compte de la complexité 
des contextes socio-économiques, des inégalités qui leur sont inhérentes et du fait que pour pouvoir se prévaloir 
pleinement de ses droits individuels, un ensemble de conditions économiques et sociales minimales doit également être 
assuré. En effet, il est commun de dire que l'État libéral , et les libertés privées et économiques qu'il protège au plan 
juridique, conduit à favoriser des inégalités factuelles au niveau de la redistribution sociale des richesses et des ressources. 
Cela dériverait du fait que le paradigme libéral actuel maintiendrait une primauté absolue (ou une supériorité exagérée) de 
l' autonomie privée et des droits subjectifs, au détriment de l' autonomie publique et des libertés politiques de participation 
démocratique. Favorisant d' abord la protection des libertés individuelles et de l'autonomie privée des sujets de droit, le 
libéralisme négligerait l'importance de l'exercice démocratique des libertés politiques et de l' autonomie publique des 
citoyens. Pourtant, le plein exercice de la citoyenneté démocratique est inséparable de l'expression d'une autonomie 
politique et publique des citoyens, seule capable de constituer le caractère légitime, inachevé et révisable de l'État 
constitutionnel démocratique dans lequel « les citoyens discutent continuellement aussi bien des questions concernant les 
principes politiques que des questions d' intérêt social. De plus, nous pouvons présumer que toute société effective est plus 
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processus démocratiques de légitimation d'une communauté juridico-politique. Que « la souveraineté 

émane du peuple» est le principe de base de la démocratie qui trouve un ancrage constitutionnel dans 

la plupart des États de droit où le peuple exerce l'autorité publique directement, à travers les élections 

et les scrutins, et, indirectement, à travers les organes particuliers des instances législative, exécutive 

et judiciaire. Le pouvoir d'action de l'espace public doit être préservé par un ensemble de procédures 

démocratiques et le droit égal des citoyens d'y participer. Comme l'écrit J. Rivero, « les droits de 

l 'homme sont des libertés, les droits du citoyen257 [ou droits de la citoyenneté démocratique] sont des 

pouvoirs »258. La mobilisation des citoyens dans les délibérations démocratiques et dans la formation 

des croyances et opinions politiques aura - du moins les citoyens l'espèrent - une influence sur les 

pouvoirs politiques, juridiques et administratifs en démocratie259. Dans les délibérations publiques 

rationnellement menées, les thèmes, les positions et les intérêts pourront se justifier et se modifier sur 

la base de raisons et d'arguments avancés par les citoyens, sans que ces derniers soient empêchés de 

défendre leurs points de vue par une contrainte qui domine l'intérieur ou l'extérieur des contextes de 

la communication. Seule l'implication de chacun dans les délibérations démocratiques concrètes - où 

tous peuvent exprimer leurs opinions politiques en cherchant à les justifier par des arguments 

acceptables du point de vue de l'intérêt général - pourra conduire à une véritable association de 

concitoyens libres et égaux en droit: 

ou moins injuste - en règle générale même gravement injuste -, ce qui rend de tels débats d'autant plus nécessaires. [ . .. ] 
L'idéal d'une constitution juste est toujours quelque chose en direction de quoi il faut travailler ». HABERMAS, J. et 
RAWLS, 1., Débat sur la justice politique, trad. R. Rochlitz, Paris, Cerf, 1997, p. 91. 

257 Les droits du citoyen concernent principalement les droits proprement dits de participation à la vie politique, le libre 
exercice de la profession, le droit de former des associations, le droit de vote démocratique et la même liberté d'accès aux 
fonctions publiques. 

258 RIVERO, 1., Libertés publiques, Paris, PUF, 1995, t. 2, p. 54. 

259 L'influence possible des discussions publiques sur les décisions politiques requiert toutefois l'idée que la sphère 
publique délibérative non-institutionnalisée - dans laquelle tous peuvent librement participer et ont la capacité d'influencer 
l'opinion par l'argument - peut et doit déterminer fortement l'agenda de la politique « formelle» des corps parlementaires 
et des représentants élus. 



la consolidation des droits et devoirs du citoyen dans l'État de droit, leur plein exercice, est de 

nature à réduire les zones d'ombre de la décision publique. La délégation de pouvoir, à 

quelque niveau qu ' elle se situe, ne peut qu ' encourager l'argument d ' autorité, l'option 

subjective, la décision arbitraire, les atteintes à la démocratie. Plus progresse une citoyenneté 

dense et agissante, plus reculent l'accaparement des pouvoirs et le risque d ' actions illégitimes. 

Cela vaut aussi bien pour l' exercice des droits civiques, du droit de vote en particulier, que 

pour la pratique de la citoyenneté dans l' entreprise ou la gestion des collectivités [ ... ], en 

liaison étroite avec les populations260 
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Dans tous les pays démocratiques, on reconnaît l' acte éclairé de votation comme la première - non la 

seule - responsabilité politique du citoyen lui-même. Les citoyens électeurs disposent d' un certain 

pouvoir - bien que limité - et l'exercent lorsqu' ils remplissent leur« devoir électoral ». Ils donnent un 

mandat à l'élu qui représentera les intérêts de la population d'un territoire. Mais le citoyen peut 

exercer son pouvoir à travers un éventail beaucoup plus large d' implications, d' engagements et 

d'actions qui s' insèrent dans plusieurs milieux : le politique, le communautaire, l'association, la 

famille, l'université, les médias ou même l'entreprise. Dans cette perspective, une éducation à la 

citoyenneté, en tant qu' initiation des générations montantes à l'exercice de la citoyenneté et de la 

délibération démocratiques, devra introduire et enseigner les principaux droits civiques, les libertés 

publiques et les règles fondamentales du système juridique en vigueur. Elle devra présenter la 

dimension politique des rapports sociaux. Elle devra surtout encourager la participation active de 

chacun à la vie collective et à la société démocratique. La pertinence d' une éducation à la citoyenneté 

provient du fait que la citoyenneté active et participative - ainsi que son exercice en démocratie - peut 

se développer et se cultiver. En fait, une éducation à la citoyenneté doit reposer sur une culture 

démocratique interne aux établissements d' éducation, où les étudiants sont réellement considérés 

comme de futurs membres libres et égaux qui, en principe, fonderont et supporteront les institutions 

publiques nécessaires à l'organisation d' une communauté juridique et politique de citoyens. Si l'on 

260 LE PORS, A. , op. cil., p. 123 . 
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peut simplement entrevoir la possibilité d'une éducation à la citoyenneté, c'est qu'on présuppose que 

l'homme ne nait pas citoyen et démocrate, mais qu'il le devient. Nous arrivons, en définitive, à 

défendre une conception constructiviste du processus d'apprentissage qui procède d'un engagement 

actif du sujet, directement impliqué dans des contextes dialogiques de justification et d'application de 

normes, qui apprend par et dans des actes de participation. 

Nous insistons ici sur l'importance de mettre en place des approches pédagogiques actives et des 

dispositifs de discussion qui ouvrent, pour chaque étudiant, un espace de délibération et de 

participation qui s'intègre à l'ensemble d'une vie scolaire animée d'une mentalité démocratique. 

L'apprentissage de la discussion argumentée, que nous croyons nécessaire et préalable à l'exercice 

d'une citoyenneté active et participative, ne peut guère être possible sans la création d'un véritable 

contexte éducatif de communication qui s'accompagne, bien sûr, de l'exigence de justification 

rationnelle des positions qui y seront défendues et de la possibilité réelle de prendre discursivement 

position sur les énoncés d'un vis-à-vis et sur les prétentions critiquables à la validité. Ce contexte de 

communication doit non seulement être associé à la vie démocratique de la société en général, mais 

également à la vie interne d'un établissement d'éducation comme milieu important de socialisation 

politique et de préparation à la participation aux institutions publiques dans lesquelles la source de la 

légitimité n'est pas la volonté déjà déterminée des individus, mais son processus de formation qui est 

la délibération démocratique. Compris comme les lieux où l'on examine et discute à plusieurs des 

questions d'intérêt général, dans le but de peser le pour et le contre avant de prendre des décisions 

collectives, le contexte de communication et la pratique délibérative deviennent de plus en plus 

importants dans la société et dans le processus de formation des futurs citoyens, lorsque le concept 

même de 

citoyenneté démocratique [ ... ] engendre une solidarité relativement abstraite, en tout cas 

fondée sur le droit [ .. . ]; or, cette forme d'intégration sociale [ .. . ] se réalise sous la forme d'un 



contexte de communication dont les effets se font sentir jusque dans la socialisation politique. 

Assurément, ce contexte de communication dépend de la satisfaction de réquisits fonctionnels 

importants, que les seuls moyens administratifs ne peuvent guère apporter. Ils comprennent, 

entre autres, les conditions dans lesquelles l'idée éthico-politique que les citoyens ont d' eux

mêmes peut se développer et se reproduire par la communication, mais ils ne comprennent 

nullement une identité collective indépendante du processus démocratique lui-même et qui 

serait en ce sens préalablement donnée. Ce qui unit une nation de citoyens - à la différence 

d' une nation au sens ethnique - n' est pas un substrat préalablement donné mais un contexte 

intersubjectivement partagé d' entente possible261
. 

261 HABERMAS, J. , L 'intégration républicaine, p. 155. 
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CONCLUSION 

LES DÉFIS CONTEMPORAINS DE L'ÉDUCATION DU CITOYEN 

Au terme de notre présent cheminement, nous sommes encore plus convaincu que « l'école est plus 

qu' un guichet de compétences, elle est un espace de formation fondamentale à l'éthique et à la 

citoyenneté » 262 . Nous sommes également convaincu du fait qu' une réflexion sur les orientations 

normatives et les objectifs d' une éducation éthique à la citoyenneté démocratique ne peut se faire sans 

que nous soyons, par le sujet même, confronté aux principaux problèmes de la philosophie 

contemporaine. Notre démarche n'y a pas échappé. Pensons notamment au débat philosophique 

fondamental entre les positions universalistes et contextualistes en éthique, à la question des 

conditions d' instauration de la démocratie et du droit légitime ou encore à la validité de l'idée qu' il 

existe un développement moral caractérisé normativement par un stade final postconventionnel et 

procédant, tout comme l' exercice d ' une citoyenneté démocratique, d' une implication active de 

l'individu participant à son propre processus d'apprentissage. 

Une réflexion sur l'éducation à l'éthique et à la citoyenneté ne peut se situer en dehors de la tâche 

philosophique contemporaine visant à réarticuler les fondements de la société, après l'effritement des 

grands idéaux et des grandes institutions hérités des Modernes et de l'époque des Lumières. La pensée 

contemporaine cherche non seulement à reconstruire un nouveau sens de la normativité, mais aussi à 

établir les critères de raison et de validité exigés dans les processus délibératifs de création et de 

production des normes appelées à régir notre vie commune. L'éthique, la philosophie politique et la 

philosophie du droit sont appelées à jouer leur rôle à l'intérieur même d' une conception de l'éducation 

262 BÉDARD, É., GRAND' MAISON, 1. , LEFEBVRE, S., PEPIN, M. et al., Le Pont entre les générations, Montréal, Les 
Éditions des Intouchables, 1998, p. 99. 
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morale et civique. Le lieu d'insertion sociale qu'est l'institution d'éducation publique s'appuie sur 

certaines conceptions particulières (et prédéterminées) de la démocratie et du droit qui doivent être 

explicitées réflexivement et critiquement dans leurs présupposés de base. Notre démarche a montré 

comment certaines de ces conceptions devaient être repensées selon un modèle d'entente 

inévitablement lié à l'exercice de la discussion rationnelle, là où les positions défendues par les 

participants doivent être argumentativement justifiables et fondées sur un libre échange de raisons. 

Les rationalités pratiques qui constituent le sens de la normativité, à savoir les rationalités éthique, 

politique ou juridique, apparaissent à l'intérieur des contextes de communication, où les participants 

ne peuvent plus se satisfaire de critères d'appréciation qui échappent à la démonstration ou à la 

recherche coopérative de la légitimité des normes d'action. Orientés vers l'entente consensuelle ou 

plus faiblement vers la conciliation mutuelle sur l'acceptabilité rationnelle des législations les plus 

fondamentales devant régler la res publica, ces contextes de communication, fondés sur une libre 

détermination de tous les citoyens, traduisent toutefois bien plus un idéal qu'un état de fait, le propre 

de l'idéal étant justement de fixer un but indiquant la direction que doivent prendre nos efforts. 

Puisque nous sommes loin d'avoir examiné toutes les dimensions touchant aux rapports entre 

l'éducation, l'éthique et la citoyenneté, nous estimons qu'il serait pertinent qu'une étude ultérieure à 

ce mémoire puisse se donner comme objectif philosophique d'approfondir plus précisément les 

conceptions de l'être humain et de la société sous-jacentes à l'idée que nous avons soutenue, à savoir 

qu'il doit exister un processus éducatif et développemental d'intégration libre, autonome et 

démocratique de la personne dans le groupe social. La détermination anthropologique et 

philosophique de ce qui, en général, constitue l'homme social, pourrait aussi bien servir à 

l'éclaircissement de notre propre position dans le monde qu'à la compréhension de la « pratique 

sociale» et des conditions de possibilité de la formation d'une société digne et humaine. Évidemment, 
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chercher une définition claire de 1'« homme social » renvoie à un travail général d' élucidation, par les 

philosophies du social et du politique, de la structure, de la fonction et du sens de l' État et de la 

société humaine dans les contextes contemporains et dans des perspectives d'avenir. Se poserait 

également, à cette occasion, la question pratique, non résolue ici, de savoir comment une communauté 

politique légitime, qui permet vraiment à la liberté humaine de s'épanouir, peut se constituer, vivre et 

se développer. 

À ce sujet, on peut assurément trouver des pistes de réflexion et des débuts de réponse dans la 

tradition de la pensée philosophique et politique de l'Occident, d'où ont précisément émergé les idées 

modernes de « nation civique» et de « citoyenneté de droit». Les croyances politiques de la 

modernité ont été influencées par plusieurs penseurs qui ont précédé la Révolution française ou lui ont 

succédé. Il y a notamment eu 1.-1. Rousseau, qui a conçu la rationalité du politique en faisant des lois 

l'expression à la fois de la fameuse « volonté générale» et de celle de l'ensemble des citoyens 

membres d' une communauté sociale. Un des principes Du Contrat social est que la loi issue de la 

volonté générale ne saurait être injuste, puisque « nul n' est injuste envers lui-même ». Pour Rousseau, 

le contrat idéal est ainsi celui où l'autorité politique existe pour le peuple, en son nom, et s'édifie par 

sa volonté. C'est un pacte d' association où non seulement le peuple est la source de la souveraineté 

populaire, mais d' où émerge une volonté générale qui « peut errer »263, c ' est-à-dire que la 

communauté de citoyens peut se tromper, se repenser ou se transformer. Bref, elle peut remanier ses 

formes et ses structures toujours inachevées. 

263 Voir le chapitre intitulé « Si la volonté générale peut errer » dans ROUSSEAU, 1.-1., Du Contrat social, Pari s, 
HachettefPluriel, 1985, p. 201-204. 
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Dans notre étude, nous avons toutefois exposé implicitement une certaine conception de l'homme 

social. Nous avons insisté sur l'exigence que toute personne reconnaisse les droits fondamentaux 

d'expression, la diversité des conceptions du bien et le pluralisme axiologique impliquant maintenant 

que l'accent soit principalement mis sur les règles de procédure démocratique du contrat social, afin 

d'aboutir à des« compromis » acceptables pour chacun, permettant ainsi aux citoyens de s'associer de 

leur propre chef pour former une communauté de sujets de droit libres et égaux. Dans sa citoyenneté 

démocratique, l'homme adopte la perspective d'une personne qui est consciente à la fois de la priorité 

des droits de liberté et d'égalité sur les conventions sociales, et de la possibilité de questionner la 

légitimité des régulations juridico-politiques à partir de l'intérêt public, de la démarche rationnelle de 

délibération collective et de la satisfaction des conditions de la liberté de tous. De plus, il est 

fondamentalement celui qui, étant engagé dans sa liberté de choisir, a un mot à dire dans la direction 

de sa société et dans l'organisation de sa cité. 

Ce droit de participation n'est pas le fait d' une seule personne et n'appartient pas à un seul groupe 

privilégié. D'emblée, la citoyenneté démocratique doit toujours être inclusive ; personne ne peut être 

exclu de la cité contre sa volonté, sans raisons valables. L'exclu n'est pas un marginal qui déciderait 

en toute liberté de sa marginalité, mais c'est celui qui est « mis en dehors de ... }) dans un mouvement 

de rejet et de mise à l'écart. La concrétisation d'une citoyenneté inclusive est et sera menacée du 

1 

moment où un ensemble ou une classe de personnes sont ou seront empêchés d'être les« acteurs» des 

transformations qui s'opèrent dans la société. 

La pauvreté et l' absence d' emploi produisent au premier chef l'exclusion d' un ensemble considérable 

de citoyens. Mais plus globalement, l'exclusion se caractérise d'abord par l'absence de responsabilité, 

avec tout ce que cette absence implique comme défaut de pouvoir et de confrontation à l'autre. Pour 
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H. Lamoureux, lorsqu'un homme a perdu toute responsabilité dans l'espace social, public et 

économique, il entre dans une spirale sans fin de marginalisation264
. Si en outre l'accès aux débats 

dans la société est arbitrairement nié à une classe spécifique d'individus, l'idée de citoyenneté 

démocratique et inclusive n'existe même plus. En effet, cette citoyenneté ne peut se construire que par 

un travail concerté dans lequel notre citoyenneté ne peut jamais exclure celle des autres. La 

citoyenneté est donc par essence inclusive. 

Par ailleurs, ce qui peut aussi empêcher la réalisation d' une citoyenneté démocratique et inclusive est 

ce qu'on appelle parfois le « privatisme civique». C'est le fait de ne concevoir la vie du citoyen qu'à 

partir de son caractère strictement privé et de droits subjectifs qui ne correspondent à aucun devoir. 

C'est de concevoir un cadre de vie personnelle à l'écart des autres et de l'organisation étatique de la 

société. Il nous faut aujourd'hui surmonter l'obstacle de ce privatisme civique découlant de l'attitude 

d'un individu-citoyen qui absolutise la rhétorique de l'accomplissement de soi et de la propriété 

privée, évitant de ce fait toute participation publique et devenant ainsi étranger à la plupart des 

institutions démocratiques de la cité26s
. Il faut dire que ce désengagement civique est souvent même 

renforcé par les structures hautement hiérarchisées et fonctionnalisées des institutions et des 

procédures de la démocratie formelle. Ces structures sont trop souvent conçues de telle sorte que les 

décisions de l'administration peuvent être prises de façon largement indépendante des motivations et 

des intérêts déterminés des citoyens266
. Plutôt incompatible avec cette impulsion du privatisme 

civique, l'émergence d'une « nouvelle» citoyenneté démocratique « commande de nouveaux 

apprentissages: outre des compétences intellectuelles [00'] pour faire usage de sa liberté de citoyen et 

264 LAMOUREUX, H., Le citoyen responsable, Montréal , VLB, 1997. 

265 GRAND'MAISON, J ., Le privé et le public, Ottawa, Leméac, 1975, p. 17. 

266 HABERMAS, 1. , Raison et légitimité. Problèmes de légitimation dans le capitalisme avancé, trad. 1. Lacoste, Paris, 
Payot, 1978, p. 58-59. 
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de ses compétences coopératives pour accorder son jugement et son action aux autres, le citoyen doit 

aussi être en mesure d'intervenir personnellement dans la sphère publique pour défendre un point de 

vue, fût-il provisoirement minoritaire, délibérer avec les autres, organiser si nécessaire une 

"résistance" au pouvoir politique en place, etc. »267. 

Définir la jeunesse comme une génération dépolitisée et passive qui se désintéresse des institutions 

publiques générales en renonçant à la participation démocratique, serait un constat prématuré; on n'y 

tiendrait pas compte du fait que cette jeunesse n'a ni achevé sa compréhension suffisante de la 

complexité grandissante des nouvelles dynamiques locales, nationales et mondiales d'organisation des 

sociétés, ni terminé de poser son regard critique sur les structures actuelles, révisables et inachevées 

de l'association humaine, dans ses perspectives éthique, politique, juridique et économique. Ces 

étapes sont déterminantes, dans le processus d'apprentissage, et préalables à toute émancipation des 

espaces politiques et des pouvoirs publics. Devant s'appuyer sur le principe normatif voulant que 

l'autorité appelée à régir la vie collective soit constituée de l'ensemble des individus composant la 

collectivité, l'idéal démocratique à accomplir ne peut se passer de la remise en question de ses 

fondements et de ses présupposés, remise en question qui compte parmi les forces qui donnent à la 

démocratie élan et mouvement. Sont soumises à la critique, sans référence à des autorités ou à des 

conventions extérieures, aussi bien les sources de notre connaissance que la validité des valeurs et des 

normes sociales dont nous héritons. Cela intègre, surtout actuellement, une critique des conditions de 

vie de la société libérale moderne et de l'économie de marché affaiblissant souvent le rôle et le 

pouvoir des grandes institutions publiques d'une communauté politique nationale. Il va toutefois de 

soi que pour comprendre le processus de formation de la jeunesse comme un processus de 

transformation d'une société plus juste et comme un examen critique de la légitimité des normes qui 

267 LELEUX, c., op. cil., p. 102. 
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la règulent, toute communauté qui se prétend véritablement démocratique doit assurer le droit d'accès 

égal et universel à toutes les sphères d'éducation268. Cette égalité est liée à une triple réalité: tous les 

futurs citoyens ont besoin d ' une éducation ; tous les jeunes individus ont un intérêt dans le 

gouvernement de l'État et une capacité à le comprendre ; ces jeunes demandent (ou demanderont un 

jour) de participer au cheminement de la communauté humaine à construire. 

G. W. F. Hegel a déjà soutenu à juste titre que l'individu de la modernité n'est en fait libre, citoyen et 

propriétaire qu' à la condition d'être reconnu comme tel par d'autres volontés, ce que le contrat, dans 

la société civile, concrétise. Les institutions légitimes d'un État de droit sont à leur tour l' instrument 

par lequel les individus autonomes déterminent et maintiennent l' intérêt public, tout en réalisant leurs 

libertés subjectives. « Comme citoyens de cet État, les individus sont des personnes privées qui ont 

pour but leur intérêt propre ; comme celui-ci est obtenu à travers l'universel qui apparaît ainsi comme 

moyen, ce but ne peut être atteint par eux que s' ils déterminent leur savoir, leur volonté et leur action 

selon une modalité universelle et se transforment en anneaux de la chaîne qui constitue cet 

ensemble »269. 

Cependant, pour concrétiser ce « contrat» entre des individus autonomes qui déterminent leurs 

intérêts réciproques, il est requis que les citoyens-participants apprennent à argumenter en tenant 

compte du point de vue de l' intérêt général ; qu' ils soient suffisamment motivés à délaisser leur 

position de « maximisateur » stratégique d' utilité et d' agent coordonné par des calculs de succès 

égocentriques, pour entrer dans un contexte sincère de discussion et réaliser des actes d' entente 

intersubjective ; qu' ils arrivent à établir de fermes liens de solidarité et à considérer la « coopération 

268 W ALZER, M., « Spheres of Justice », in Classic and Contemporary Readings in the Philosophy of Education, sous la 
direction de S. M. Cahn, New York, McGraw-HiII , 1997, p. 391. 

269 HEGEL, G. W. F., Principes de la philosophie du droit (1821), trad . A. Kaan, Paris, Gallimard, 1940, nO 148, § 187. 
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rationnelle» comme étant la forme d'interaction la plus souhaitable et la plus avantageuse, parce que 

étant dans l' intérêt de tout un chacun ; qu'ils développent la capacité à prendre collectivement des 

décisions concrètes à travers des processus délibératifs qui permettent d'évaluer les intérêts divergents 

et d' arriver à les concilier à travers des compromis raisonnables. Le modèle de référence de cette 

délibération pourrait être la négociation démocratique procéduralement réglée, si cette dernière se 

fonde - autant que possible - sur la discussion ouverte à tous et sur la distribution symétrique des 

droits de parole. 

Cela étant dit, il nous faut admettre que le fait de développer l' argumentation ne va pourtant pas de 

soi, dans notre système d'enseignement, où la part réservée à la discussion est une portion congrue. 

C'est pourquoi il conviendrait de mettre en place, dans ce système, des dispositifs de discussion grâce 

auxquels chacun pourrait avoir une réelle possibilité d 'exercer ses droits de parole, sa liberté et son 

pouvoir communicationnels, dans un espace éducatif appréciant l'importance des délibérations 

collectives et rationnelles, seules capables d' assurer vraiment une solidarité démocratique. Somme 

toute, promouvoir une approche rationnelle de l'éthique et de la citoyenneté en éducation, c 'est 

reconnaître que « l'entente entre les partenaires ne peut se faire qu' au prix d 'une argumentation, d 'une 

"activité communicationnelle" dont l'horizon est le lien civil qui repose lui-même sur des convictions 

communes et un savoir commun » 270. 

Sans encourager la stricte conformité aux conventions en vigueur et tout en acceptant que les 

institutions démocratiques puissent être questionnées et problématisées, l'éducation à la citoyenneté a 

comme objectif de permettre à la personne de connaître les principales instances administratives de 

l 'État de droit et leurs procédures décisionnelles aussi bien que les grandes interprétations et 

270 PORCHER, L., ABDALLAH-PRETCEILLE, M., op. cil., p. 113 . 
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orientations éthico-politiques locales et mondiales, nationales et internationales, qui animent les 

formes démocratiques - les plus générales et les plus particulières - d'organisation politique et 

juridique. Mais en plus de cette compréhension essentielle du citoyen concernant la complexité des 

structures démocratiques et institutionnelles qui fixent le cadre général d'exercice des pouvoirs 

politiques et juridiques dans des lieux « formels» de décision, le plein exercice de la citoyenneté 

démocratique nécessite aussi, chez le citoyen, des dimensions d'intersubjectivité, de discussion et 

d'argumentation. En effet, la citoyenneté démocratique doit ouvrir la possibilité de participation de 

tous à l'argumentation, en vue de bénéfiCier de l'argumentation de chacun. Ainsi, l'exercice de la 

citoyenneté démocratique exige un art de communiquer et requiert des hommes éclairés, pourvus 

d'une capacité à l'examen des problèmes et à l'appréciation des conjonctures, qui s'ajoute au désir de 

participation, renforcé par une capacité d'argumenter. 

Les débats publics, inséparables de la recherche d'une entente mutuelle des citoyens et de 

l'organisation des différents modes d'association, témoignent du fait que la citoyenneté ne se réalise 

pas seulement par un acte individuel de la personne libre, qui affirme ses droits et revendique ses 

influences sur la communauté politique. Elle se construit également au moment où la personne se 

rapporte réciproquement, dans une suite d'expériences interactives et de projets communs, aux autres 

citoyens, à l'intérieur des formes de communication et des contextes d'intercompréhension. De toute 

façon, « ce que j'amasse pour moi seul dans la méditation serait nul, si je m'en tenais là. Tout ce qui 

ne se réalise pas dans la communication n'existe pas. [Comme l'a déjà écrit K. Jaspers], ce qui ne 

s' enracine pas en elle n'a pas de fondement suffisant [ ... ] » 271. L'origine de la pensée humaine réside 

dans la faculté de s'étonner, de douter, de faire l'expérience des choses et des autres, mais en dernier 

lieu et incluant tout cela, dans la volonté d'une communication véritable. Toute découverte de la 

271 JASPERS, K., Introduction à la philosophie, trad. 1. Hersch, Paris, Librairie Plon, 1965, p. 133 . 
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pensée tend à s'exprimer et à se faire entendre. C'est l'essence même de la pensée humaine que d'être 

transmissible. 

Afin que chaque citoyen puisse avoir voix délibérative et acquérir un statut de « participant » dans la 

formation des perspectives issues des espaces publics non-institutionnalisés, jugeant et légitimant les 

institutions formelles d' une communauté politique et juridique, nous devons d 'abord supposer qu' il 

possède une capacité à prendre part à des discussions publiques et qu' une intervention éducative peut 

contribuer à développer cette capacité. Comme nous l'avons dit et redit, nous croyons que 

l'apprentissage pratique de la discussion rationnelle - en tant que processus collectif et coopératif de 

délibération morale ou démocratique - constitue l' une des conditions d'exercice d ' une citoyenneté 

pleinement accomplie ~ et par le fait même, le développement de la capacité à prendre part aux 

contextes de discussion argumentée est l'une des composantes essentielles de l'éducation éthique à la 

citoyenneté. 
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